
LISTE DE PIÈCES JUSTIFICATIVES POUR LA DÉLIVRANCE D’UN TITRE DE SÉJOUR

CST.1
Carte de séjour temporaire « vie privée et familiale »
Regroupement familial

L’étranger doit apporter les originaux, accompagnés d’une copie, des documents suivants (NB : les jus�fica�fs doivent être accompagnés, le cas 
échéant, de leur traduc�on en français par un traducteur interprète agréé près une cour d’appel) :

P R E M I È R E  D E M A N D E

1 .  D O C U M E N T S  C O M M U N S

 Visa de long séjour portant men�on de l’ar�cle du CESEDA rela�f au mo�f du séjour (sauf si le demandeur est déjà �tulaire 
d’une carte de séjour, ou parent d’enfant français, ou membre de famille d’un résident de longue durée-UE dans un autre Etat 
de l’UE admis au séjour en France).

 Jus�fica�f d'état civil :
§ une copie intégrale d’acte de naissance (sauf si le demandeur est déjà �tulaire d’une carte de séjour) comportant les 

men�ons les plus récentes ;
§ carte de séjour du membre de famille rejoint (sauf membres de famille de Français) ;

 Jus�fica�f de na�onalité :
§ passeport (pages rela�ves à l’état civil, aux dates de validité, aux cachets d’entrée et aux visas) ;

à défaut autres jus�fica�fs  (a�estation consulaire, carte d’iden�té, carte consulaire, etc.)
 Jus�fica�f de domicile datant de moins de 6 mois :

§ facture d’électricité (ou gaz, eau, téléphone fixe, accès à internet) ; ou : bail de loca�on de moins de 6 mois ou qui�ance de
loyer (si locataire) ; ou taxe d’habita�on ;

§ si hébergement à l’hôtel : a�esta�on de l’hôtelier et facture du dernier mois ;
§ en cas d’hébergement chez un par�culier : a�esta�on de l’hébergeant datée et signée, copie de sa carte d’iden�té ou de 

sa carte de séjour, et jus�fica�f de son domicile si l’adresse de sa CNI ou de sa carte de séjour n’est plus à jour.
3 photographies d'iden�té récentes (format 35 mm x 45 mm – norme ISO/IEC 19794 – 5 : 2005) (pas de copie).

 Déclara�on sur l'honneur selon laquelle l’étranger ne vit pas en France en état de polygamie (si le demandeur est marié et 
ressor�ssant d'un Etat autorisant la polygamie).

 Jus�fica�f d’acqui�ement de la taxe sur le �tre de séjour et du droit de �mbre et si exigé le droit de visa de régularisa�on à 
reme�re au moment de la remise du �tre.

2 .  D O C U M E N T S  S P É C I F I Q U E S  A U  T I T R E  S O L L I C I T É

2.1. Regroupement familial (art. L. 313-11 1° du CESEDA) code Agdref : 9801 ou 9802

 Décision d’autorisa�on de regroupement familial.
 Carte de séjour temporaire, carte de séjour pluriannuelle ou carte de résident de l'étranger rejoint.
 Si le demandeur est le conjoint : déclara�on sur l’honneur conjointe du couple a�estant de leur vie commune. Lorsque la vie 

commune a été rompue en raison de violences conjugales, jus�fier des raisons de ce�e rupture par tous moyens (dépôt de 
plainte, cer�ficats médicaux, jugement de divorce, condamna�on du conjoint pour ce mo�f, témoignages, …).

 Cer�ficat médical délivré par l’OFII à reme�re au moment de la remise du �tre.

 Pièce jus�fica�ve obligatoire dans toutes les 
situa�ons.

 Case à cocher : pièce jus�fica�ve obligatoire selon la situa�on du 
demandeur.
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R E N O U V E L L E M E N T

1 .  D O C U M E N T S  C O M M U N S

 Jus�fica�f de séjour régulier : carte de séjour temporaire en cours de validité ou visa de long séjour valant �tre de séjour 
validé en ligne.

 Jus�fica�f d'état civil :
§ une copie intégrale d’acte de naissance (sauf si le demandeur est déjà �tulaire d’une carte de séjour) comportant les 

men�ons les plus récentes ;
§ carte de séjour du membre de famille rejoint (sauf membres de famille de Français) ;

 Jus�fica�f de na�onalité :
§ passeport (pages rela�ves à l’état civil, aux dates de validité, aux cachets d’entrée et aux visas) ;

à défaut autres jus�fica�fs  (a�esta�on consulaire, carte d’iden�té, carte consulaire, etc.)
 Jus�fica�f de domicile datant de moins de 6 mois :

§ facture d’électricité (ou gaz, eau, téléphone fixe, accès à internet) ; ou : bail de loca�on de moins de 6 mois ou qui�ance de
loyer (si locataire) ; ou taxe d’habita�on ;

§ si hébergement à l’hôtel : a�esta�on de l’hôtelier et facture du dernier mois ;
§ en cas d’hébergement chez un par�culier : a�esta�on de l’hébergeant datée et signée, copie de sa carte d’iden�té ou de 

sa carte de séjour, et jus�fica�f de son domicile si l’adresse de sa CNI ou de sa carte de séjour n’est plus à jour.
 3 photographies d'iden�té récentes (format 35 mm x 45 mm – norme ISO/IEC 19794 – 5 : 2005) (pas de copie).
 Jus�fica�f d’acqui�ement de la taxe sur le �tre de séjour et du droit de �mbre à reme�re au moment de la remise du �tre.
 Déclara�on sur l'honneur selon laquelle l’étranger ne vit pas en France en état de polygamie (si le demandeur est marié et 

ressor�ssant d'un État autorisant la polygamie).

2 .  D O C U M E N T S  S P É C I F I Q U E S  A U  T I T R E  S O L L I C I T É

2.1. Regroupement familial (art. L. 313-11 1° du CESEDA) code Agdref : 9801 ou 9802

 Carte de séjour temporaire, carte de séjour pluriannuelle ou carte de résident du conjoint rejoint.
 Si le demandeur est le conjoint : déclara�on sur l'honneur conjointe du couple a�estant de leur vie commune et tous 

documents perme�ant d’établir la communauté de vie (bail de loca�on aux deux noms, qui�ance EDF, relevé d’iden�té 
bancaire, etc.), sauf si la vie commune a été rompue en raison :
- de violences conjugales qui pourraient être jus�fiées par tous moyens (dépôt de plainte, jugement de divorce, 

condamna�on du conjoint pour ce mo�f, témoignages, cer�ficats médicaux...) ;
- du décès du conjoint (acte de décès).

 Pièce jus�fica�ve obligatoire dans toutes les 
situa�ons.

 Case à cocher : pièce jus�fica�ve obligatoire selon la situa�on du 
demandeur.
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